
LA JONGLEUSE.

A la lueur fauve que projetait la lanterne, il était
facile de voir que celui qui se tenait àl Parrière du
canot était un chasseur canadien.

Il était vêtu d'une chemise à raies bleues, et de
pantalons d'étoffe grise, et portait sur la tête un bon-
net de peau de castor.

Selon l'invariable coutume des voyageurs, il avait
eu le soin, avant de prendre place sur la pince du
canot, de placer sous lui son capot d'étoffe plié avec
précaution.

Une ceinture rouge, dont les franges flottaient sur
sa jambe gauche, s'enroulait autour de ses reins.

Ses pieds étaient chaussés de bottes sauvages, dont
les hausses de cuir de mouton, enveloppaient le bas de
ses pantalons et se rattachaient au-dessous du genoux

par des lanières de peau d'anguille. *
C'était un homme d'un tempérament sec, mais

d'une charpente osseuse et d'une taille très-élevée.
Les manches de son gilet, retroussées jusqu'au

coude, découvraient des muscles d'acier qui révé-
laient une force peu commune.

Ses bras, d'une longueur démesurée, étaient cou-
verts de tatouages représentant divers objets parmi
lesquels on remarquait la figure d'un canot.

Les traits de son visage, hâlés par le soleil, et d'une
remarquable régularité, semblaient avoir été taillés
dans un bloc de bronze florentin.

(*) De la babiche, mot sauvage encore employé dans nos cam-
pagnes pour désigner ces lanières.
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